
En 2003, au creux du cycle
conjoncturel, le turnover diminue
dans les établissements de 10 sala-
riés ou plus sous l'effet conjugué
d'une baisse des embauches et des
sorties d'emploi. Le solde des
entrées-sorties devient négatif.
Pour la deuxième année consécu-
tive, la part des CDI dans les
embauches diminue. Les licencie-
ments économiques ou pour un
« motif autre » progressent. Les
démissions sont en net recul
depuis trois ans.

LES MOUVEMENTS DE MAIN-D'ŒUVRE EN 2003 :
un marché du travail atone

En 2003, la situation sur le
marché de l'emploi continue de se
dégrader [1]. Pour un effectif de
100 salariés en début d'année, les
établissements de 10 salariés ou
plus procèdent, en moyenne, à
39 embauches, soit 1,9 point de
moins qu'en 2002. Le taux de sor-
tie diminue également :  40,3 %
en 2002, 39,2 % en 2003 [2]. En
baisse depuis trois ans, l'emploi
recule encore de 0,2 % en 2003. 

Le taux de rotation diminue
pour la troisième année consécuti-
ve. Il était de 42,7 % en 2000 [3]
et s'établit à 39,1 % en 2003. La
baisse touche  tous les secteurs
d'activité, excepté la construction
et l'industrie automobile. Dans le
secteur tertiaire, le taux de rota-
tion de la main-d'œuvre demeure
élevé (50,1%). Il est beaucoup
plus faible dans l'industrie
(18,6 %) et la construction
(21,2 %), secteurs qui par ailleurs
recourent plus fréquemment à
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l'intérim. À un niveau plus fin, le
renouvellement de la main-d'œuv-
re est très variable selon les sec-
teurs d'activité : le taux de rotation
s'échelonne  de 11,0 % dans le
secteur automobile à 101,6 %
dans le secteur des services aux
particuliers.

En 2003, l'industrie détruit des
emplois à un rythme similaire à
celui de l'année précédente (-1,8
point). Les secteurs les plus
touchés sont l'habillement-cuir,
l'industrie textile et les secteurs de
l'énergie. Quelques secteurs
industriels restent toutefois créa-
teurs d'emplois comme l'industrie
automobile et  la pharmacie, par-
fumerie et entretien. Pour la
deuxième année consécutive, la
progression des emplois ralentit
dans les secteurs de la construc-
tion et  du tertiaire  : respective-
ment +0,2 % et + 0,5 %. Le ralen-
tissement touche l'ensemble des
activités du tertiaire, à l'exception
des activités immobilières, des
postes et télécommunications et
des services personnels et domes-
tiques. Parallèlement, le taux de

Encadré 1 
MÉTHODOLOGIE

Les données sur les mouvements de main-d'œuvre dans les établissements de 10 salariés ou plus sont issues de deux sources
statistiques distinctes :

- La Déclaration mensuelle des Mouvements de Main-d'Oeuvre (DMMO) : chaque mois, les établissements de 50 salariés ou
plus adressent à l'administration un relevé détaillé des contrats conclus ou résiliés durant le mois précédent. 

- L'Enquête sur les Mouvements de Main-d'Oeuvre (EMMO) : chaque trimestre, la Dares interroge par sondage stratifié selon la
zone d'emploi et le secteur, les établissements de 10 à 49 salariés à l'aide d'un questionnaire comparable au formulaire déclaratif.
Au total, un peu plus d'un établissement sur cinq est interrogé.

Le champ est celui du secteur concurrentiel industriel et commercial, ce qui représente plus de 80 % du champ couvert par
l'Unédic. Sont en particulier exclus les administrations publiques, les collectivités territoriales, les principaux établissements
publics, les établissements relevant de la Défense Nationale et les établissements de travail temporaire. Les missions d'intérim ne
sont donc pas prises en compte dans les mouvements de main-d'œuvre.

Depuis le premier trimestre 1996, la Dares publie, à partir de ces deux sources, des résultats semestriels fusionnés sur
l'ensemble des établissements de 10 salariés ou plus. Depuis 2001, les résultats sont publiés trimestriellement avec un éclairage
particulier sur différents thèmes.

Le taux de rotation (ou turnover) est la demi-somme du taux d'entrée et du taux de sortie. Pour une année donnée, le taux
d'entrée (respectivement de sortie) est le rapport du nombre total des entrées (respectivement des sorties) de l'année à l'effectif de
début d'année.

La part des CDI dans les embauches est définie comme le rapport entre les entrées en CDI et la somme des entrées en CDI ou
CDD, sans prendre en compte les entrées liées aux transferts entre établissements d'une même entreprise.

Le taux de recours à l'intérim est le rapport du nombre d'intérimaires à l'effectif salarié. Ces deux grandeurs sont calculées
comme une moyenne des données trimestrielles corrigées des variations saisonnières. Les données trimestrielles sont estimées par
l'Insee, la Dares et l'Unédic.

recours à l'intérim diminue dans
l'industrie et le tertiaire [4]. Seul
le secteur de la construction crée
des postes d'intérimaires en 2003.

Dans ce contexte de fort
ralentissement conjoncturel, les
embauches réalisées en contrats à
durée indéterminée (CDI) recu-
lent depuis deux ans : - 2,8 points.
La part des recrutements réalisés
en CDI n'est plus que de 27,9 %
en 2003. La baisse des recrute-
ments sur ce type de contrat est la
plus forte dans les secteurs de
l'énergie, des transports, des acti-
vités financières et des services
aux entreprises. Les embauches
en CDI restent fréquentes dans la
construction (49 %), l'industrie
automobile (45,9 %), les biens
d'équipement (42,7 %) et l'énergie
(52,9 %). 

Les licenciements écono-
miques ou pour un motif autre
progressent encore : + 0,2 point.
Ils avaient progressé de 0,4 point
en 2002. L'industrie reste le sec-
teur le plus touché par les licen-
ciements économiques : ceux-ci
concernent 1,3 % des emplois

industriels, contre seulement
0,5 % des emplois de la construc-
tion et 0,6 % des emplois du ter-
tiaire. A l'inverse, le taux de sortie
pour licenciement autre qu'écono-
mique reste beaucoup plus élevé
dans le tertiaire (2,7 %) et la cons-
truction (2,6 %) que dans l'indus-
trie (1,7 %). 

Le taux de démission est en net
recul pour la troisième année
consécutive : - 2,5 points en trois
ans. Ce fort ralentissement des
sorties volontaires de l'emploi
depuis trois ans témoigne de
la dégradation des perspectives
d'embauche sur le marché du tra-
vail. Le taux de démission reste
toutefois élevé dans la construc-
tion (7,4 %) et le tertiaire (8,7 %).
Il est plus de deux fois plus faible
dans l'industrie (3,3 %). A un
niveau plus fin, il varie fortement
selon le secteur d'activité : il reste
très élevé dans le secteur des ser-
vices aux particuliers, notamment
dans l'hôtellerie-restauration, où il
représente 28,5 % des sorties en
2003.

Marine LE ROUX (Dares).
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Industries agricoles et alimentaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,0 39,1 39,4 38,7 0,7 7,5 20,2 23,2 0,5 1,9 6,8 6,7

Biens de consommation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,1 21,9 20,8 23,1 -2,3 5,2 28,3 11,2 2,0 1,9 3,2 4,8
Habillement, cuir . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,9 24,0 21,1 26,8 -5,7 3,9 19,9 13,2 3,6 1,8 3,2 1,8
Édition, imprimerie, reproduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,2 28,4 27,4 29,3 -1,9 5,7 23,7 16,2 1,8 2,1 3,4 2,4
Pharmacie, parfumerie, entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,7 19,0 19,7 18,4 1,2 6,4 38,3 8,4 0,5 1,8 2,8 7,1
Équipements du foyer. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,1 17,1 15,1 19,0 -3,8 4,6 33,3 7,7 2,6 1,9 3,3 6,9

Industrie automobile. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,3 11,0 11,6 10,3 1,3 3,9 45,9 3,5 0,3 1,2 1,5 11,0

Biens d'équipements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,0 15,3 14,5 16,1 -1,6 5,3 42,7 5,2 1,4 1,5 3,2 5,7
Construction navale, aéronautique, ferroviaire . . . . . . . . . . . 11,4 10,1 10,4 9,8 0,6 4,3 47,8 3,0 0,4 0,9 2,0 4,6
Équipements mécaniques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,5 17,0 16,1 17,9 -1,8 6,0 41,4 6,2 1,2 1,7 3,8 6,6
Équipements électriques et électroniques. . . . . . . . . . . . . . . . 16,2 15,4 14,1 16,7 -2,5 4,6 43,8 4,6 2,4 1,6 2,7 4,6

Biens intermédiaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,2 14,3 12,9 15,7 -2,8 4,0 34,5 5,7 1,5 1,9 2,9 7,2
Production de produits minéraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,5 14,1 12,4 15,7 -3,3 4,2 36,8 5,3 1,4 2,0 2,8 6,3
Industrie textile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,0 17,3 15,0 19,6 -4,6 3,6 26,7 8,1 2,9 2,1 2,7 4,2
Industrie du bois et du papier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,6 15,7 14,8 16,7 -1,9 4,5 33,1 6,6 1,0 1,9 3,4 6,6
Chimie, caoutchouc, plastiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,6 14,0 13,1 14,9 -1,8 4,2 35,6 5,8 1,2 1,7 2,6 8,5
Metallurgie, transformation des métaux. . . . . . . . . . . . . . . . . 14,4 13,7 12,3 15,2 -2,9 4,1 36,6 5,1 1,5 2,0 3,3 7,4
Composants électriques et électroniques . . . . . . . . . . . . . . . . 14,0 13,4 11,6 15,1 -3,5 3,4 35,1 4,8 2,1 1,6 2,2 7,0

Énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,8 13,9 10,8 16,9 -6,2 3,6 52,9 2,4 0,1 0,6 1,1 2,2
Production de combustibles et carburants . . . . . . . . . . . . . . . 16,0 10,2 8,1 12,4 -4,3 3,7 56,1 2,4 0,2 0,2 0,7 2,9
Eau, gaz, électricité. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,3 14,8 11,5 18,1 -6,6 3,6 52,2 2,5 0,0 0,7 1,2 2,1

Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,1 21,2 21,3 21,1 0,2 9,4 49,0 5,5 0,5 2,6 7,4 7,6

Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48,1 44,4 44,2 44,6 -0,4 11,6 28,5 23,5 0,8 3,2 9,2 1,7
Commerce et réparation automobile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,1 27,7 27,0 28,5 -1,5 10,6 44,0 10,1 0,9 2,7 8,4 0,9
Commerce de gros . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,3 31,3 30,9 31,8 -1,0 10,2 37,2 13,3 1,2 3,0 6,8 2,9
Commerce de détail, réparations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63,0 59,7 59,9 59,5 0,4 13,1 23,4 35,4 0,4 3,5 11,5 1,2

Transports . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,8 30,4 30,6 30,1 0,5 9,9 35,9 12,9 0,6 2,7 7,5 3,6

Activités financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,6 22,4 22,3 22,5 -0,3 5,2 35,4 8,5 0,4 1,1 2,4 1,0

Activités immobilières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,4 30,6 32,2 28,9 3,4 11,0 39,4 14,7 0,3 2,1 4,8 1,0

Services aux entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,2 52,6 52,9 52,3 0,6 14,1 29,9 28,0 0,9 4,0 8,2 2,1
Postes et télécommunications. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37,7 35,1 35,7 34,5 1,2 13,6 47,9 11,5 1,7 3,8 6,5 0,8
Conseil et assistance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,4 35,7 35,7 35,8 0,0 11,3 37,2 15,7 1,1 3,2 6,5 1,9
Services opérationnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79,8 79,3 80,1 78,6 1,5 18,4 25,0 47,2 0,6 5,4 11,0 3,5
Recherche et développement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,7 24,1 24,1 24,0 0,1 6,1 29,0 12,9 0,4 1,3 3,3 1,0

Services aux particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110,1 101,6 101,6 101,6 -0,1 28,7 31,3 56,1 0,6 3,2 23,0 0,5
Hôtels et restaurants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111,4 102,7 102,7 102,7 0,0 35,3 38,2 49,3 0,5 3,6 28,5 0,8
Activités récréatives, culturelles et sportives . . . . . . . . . . . . . 112,6 105,2 104,8 105,6 -0,8 15,2 16,0 75,0 0,6 2,4 12,3 0,4
Services personnels et domestiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,8 73,0 74,0 72,0 2,1 22,9 34,0 39,9 0,7 2,7 15,8 0,1

Éducation, santé, action sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,0 63,7 64,8 62,6 2,2 8,6 13,8 49,3 0,2 1,2 7,1 0,6
Éducation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,7 40,5 40,9 40,2 0,7 7,3 18,8 28,1 0,4 0,9 6,0 1,0
Santé et action sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66,7 66,6 67,8 65,4 2,4 8,8 13,4 52,0 0,2 1,2 7,2 0,5

Administrations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,9 32,9 33,4 32,4 1,0 5,2 16,7 23,2 0,3 0,8 3,9 0,5
Activités d'administration publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,7 16,7 16,8 16,6 0,2 2,8 18,3 11,1 0,1 0,3 1,5 0,5
Activités associatives et extra-territoriales. . . . . . . . . . . . . . . 60,8 54,7 55,7 53,7 2,0 8,5 16,2 39,5 0,6 1,4 7,1 0,5

Industrie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,8 18,6 17,7 19,5 -1,8 4,9 31,2 8,4 1,3 1,7 3,3 6,4

Construction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,1 21,2 21,3 21,1 0,2 9,4 49,0 5,5 0,5 2,6 7,4 7,6

Transports, commerces, services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52,5 50,1 50,3 49,8 0,5 12,2 26,7 28,7 0,6 2,7 8,7 1,5

Ensemble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,6 39,1 39,0 39,2 -0,2 9,8 27,9 21,3 0,8 2,4 7,0 3,2

Champ : établissements du secteur privé employant 10 salariés ou plus.

Source : Dares, DMMO/EMMO, exploitation des fichiers Unédic des déclarations mensuelles des agences d'intérim.
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Tableau 1
Mouvements de main-d'œuvre par secteur d'activité en 2002 et 2003

Taux pour 100 salariés présents en début d'année
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Tableau A
Les embauches en 2003, selon le secteur d'activité

Moins de 10 à 49 50 salariés Ensemble Taux de recrutement* Effectifs Unédic
10 salariés salariés ou plus (en %) au 31/12/2002

Industrie  . . . . . . . . . . 182 022 181 713 346 991 710 726 19,2 3 696 665
Construction . . . . . . . 204 506 105 092 47 580 357 178 28,6 1 250 938
Tertiaire marchand . . 1 142 719 1 064 279 1 561 930 3 768 928 46,6 8 081 597
Ensemble . . . . . . . . . 1 529 247 1 351 084 1 956 501 4 836 832 37,1 13 029 200
* -Le taux de recrutement est le rapport entre le nombre total des recrutements et l’effectif de début d’année.
Champ : établissements cotisant à l'assurance-chômage.

Source : Dares, DMMO/EMMO, exploitation des fichiers Unédic.

Pour en savoir plus

[1] Dares (2004) : « En 2003, le marché du travail au creux du cycle conjoncturel », Premières Synthèses, n° 48.3.

[2] Le Roux M. (2004) : « Les mouvements de main-d'œuvre en 2002 : un marché du travail moins dynamique »,
Premières Informations, Dares, n° 29.2.

[3] Le Roux M. (2003) : « Les mouvements de main-d'œuvre en 2001 : ralentissement des embauches », Premières
Informations, Dares, n° 48.1.

[4] Fréchou F. (2004) : « La baisse de l'intérim se prolonge en 2003 », Premières Informations, Dares, n° 22.2.

Encadré 2

4,8 MILLIONS D'EMBAUCHES DANS LE SECTEUR PRIVÉ EN 2003
En 2003, les établissements du secteur privé ont recruté 4,8 millions de personnes, hors intérim (tableau A). Il s'agit d'une

estimation qui porte sur un champ d'activité comptant 13 millions de salariés. Les embauches ont baissé de 360 000 par rapport à
2002. Le taux de recrutement est de 37,1 %, soit une baisse de trois points par rapport à 2002. 

Le nombre d'embauches et le taux de recrutement ont reculé, quelle que soit la taille de l'établissement.

Dans les grands établissements de  50 salariés ou plus, le nombre d'embauches (1 950 000) a baissé de 106 000 et le taux de
recrutement de deux points (33,5 % en 2003). Il a baissé de 3,5 points dans les établissements de 10 à 49 salariés (36 % soit
120 000 embauches en moins), et de quatre  points  dans ceux de moins de 10 salariés (44,4 %, soit 136 000 embauches en moins).

Le recul a été net dans tous les secteurs. En 2003, on compte 3,8 millions d'embauches dans le tertiaire marchand, 700 000 dans
l'industrie et près de 360 000 dans la construction. Le  taux de recrutement baisse  de 4,1 points dans le tertiaire marchand, de
1,4 points dans l'industrie et de deux  points dans la construction. 

Méthodologie

Les embauches dans les établissements de France métropolitaine ont été estimées à partir de trois sources statistiques :

- la déclaration mensuelle des mouvements de main-d'œuvre ;

- l'enquête trimestrielle sur les mouvements de main-d'œuvre ;

- la déclaration annuelle de données sociales (DADS) comme base d'estimation pour les établissements de moins de 10 salariés.

Sont comptabilisées l'ensemble des embauches de l'année, contrats à durée déterminée ou indéterminée, à l'exclusion des
transferts entre établissements d'une même entreprise, des contrats non renouvelables d'une durée inférieure à un mois et des
missions d'intérim.

Pour la méthodologie détaillée de cette estimation, cf.  Minni C. (2002) : « Des embauches de  plus en plus nombreuses de 1996
à 2000 », Premières Synthèses, Dares,n° 28.3 juillet.
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